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3.6 AVIS D’AUDIENCES 

RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres 
Date / 
heure 

Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

Philippe 
Lareau, 
C.d’A.A., 
courtier en 
assurance de 
dommages 

Certificat 
n

o
 155535 

et 

Marie Lareau, 
courtier en 
assurance de 
dommages des 
particuliers 

Certificat 
n

o
 170676 

2010-09-01(C) 

 

 

 

 

 

2010-09-02(C) 

M
e
 Patrick de 

Niverville, 
président 

M. Marc-Henri 
Germain, 
C.d’A.A., A.V.A., 
courtier en 
assurance de 
dommages, 
membre 

M. Luc 
Bellefeuille, 
C.d’A.A., 
courtier en 
assurance de 
dommages, 
membre 

Les 2, 3, 27 et 
30 juin  2011 

(9h30) 

Chambre de 
l’assurance de 
dommages – Montréal  

Pour M. Philippe Lareau  

1 chef pour avoir fait défaut de placer les 
intérêts des assurés et de tout client éventuel 
avant les siens ou ceux de toute autre personne 
ou institution (article 19 du Code de déontologie 
des représentants en assurance de 
dommages); 

1 chef pour avoir fait défaut de rendre compte 
de l'exécution du mandat (article 37(4) du Code 
de déontologie des représentants en assurance 
de dommages); 

1 chef pour avoir exercé ses activités de façon 
négligente (article 37(1) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de 
dommages); 

2 chefs pour avoir abusé de la bonne foi d'un 
assureur ou avoir usé de procédés déloyaux à 
son égard (article 27 du Code de déontologie 
des représentants en assurance de 
dommages); 

Pour M
me

 Marie Lareau 

1 chef pour avoir fait défaut de placer les 
intérêts des assurés et de tout client éventuel 
avant les siens ou ceux de toute autre personne 

Audition des 
plaintes 
disciplinaires   
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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres 
Date / 
heure 

Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

ou institution (article 19 du Code de déontologie 
des représentants en assurance de 
dommages); 

1 chef pour avoir fait défaut de rendre compte 
de l'exécution du mandat (article 37(4) du Code 
de déontologie des représentants en assurance 
de dommages); 

1 chef pour avoir exercé ses activités de façon 
négligente (article 37(1) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de 
dommages); 

1 chef pour avoir entravé, directement ou 
indirectement, le travail du bureau du syndic 
(article 35 du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages); 

Normand 
Bédard, 
C.d’A.Ass., 
courtier en 
assurance de 
dommages 

Certificat 
n

o
 101863 

2007-10-05(C) M
e
 Patrick de 

Niverville, 
président 

France 
Laflèche, 
C.d’A.A., 
courtier en 
assurance de 
dommages, 
membre 

Daniel Pauzé, 
courtier en 

Les 28 et 
29 juin 2011 

(9h30) 

Chambre de 
l’assurance de 
dommages – 
Montréal 

1 chef pour avoir fait défaut d’exécuter avec 
transparence le mandat accepté (article 25 du 
Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages); 

2 chefs pour avoir fait défaut de rendre compte 
de l’exécution du mandat (article 37(4) du Code 
de déontologie des représentants en assurance 
de dommages); 

1 chef pour avoir fait défaut de donner à 
l’assureur les renseignements qu’il est d’usage 
de lui fournir (article 29 du Code de déontologie 
des représentants en assurance de 

Suite de 
l’audition de 
la plainte 
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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres 
Date / 
heure 

Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

assurance de 
dommages, 
membre 

dommages); 

1 chef pour avoir fait défaut de recueillir les 
renseignements nécessaires lui permettant 
d’identifier les besoins de l’assuré (article 27 du 
Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages); 

2 chefs pour avoir exercé ses activités de façon 
négligente (article 37(1) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de 
dommages); 

1 chef pour avoir fait défaut de prendre les 
moyens requis pour que la garantie offerte 
réponde aux besoins de l’assuré (article 39 du 
Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages); 

1 chef pour avoir fait défaut d’agir en conseiller 
consciencieux (article 37(6) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de 
dommages); 

1 chef pour avoir manqué de compétence et de 
professionnalisme (article 16 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers); 

1 chef pour avoir fait une déclaration fausse, 
trompeuse ou susceptible d’induire en erreur 
(article 37(7) du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages); 

1 chef pour avoir fait défaut de respecter le 
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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres 
Date / 
heure 

Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

secret de tous renseignements personnels qu’il 
obtient sur un client et de les utiliser aux fins 
pour lesquelles il les obtient (article 23 du Code 
de déontologie des représentants en assurance 
de dommages); 

3 chefs pour avoir participé à la confection ou à 
la conservation d’une preuve ou d’un document 
le sachant faux (article 37(9) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de 
dommages); 

 

RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres 
Date / 
heure 

Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

Hosein 
Ansary  
100356 

(CD00-0840) Sylvain 
Généreux, 
président 
Marc Binette 
Bernard Gilles 
Lacroix, A.V.C. 

2 juin 2011 
à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
bureau 2600, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Falsification ou contrefaçon de signature ou de 
documents. 

Effectuer une opération sans l'autorisation du 
client. 

Proposition ou transaction à l'insu du 
consommateur ou pour une personne fictive. 

audition sur 
sanction 

Carolle 
Ferland  
133203 

(CD00-0754) Sylvain 
Généreux, 
président 
Roger Dionne, 
A.V.C. 

3 juin 2011 
à 9h30 

Notre Hôtel 
450, Sacré-Coeur 
Ouest Alma (Québec) 
G8B 1L9 

Falsification ou contrefaçon de signature ou de 
documents. 

audition sur 
sanction 
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RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres 
Date / 
heure 

Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

Guy Julien, 
A.V.C. 

Carole 
Morinville  
124540 

(CD00-0821) François Folot, 
président 
Gisèle 
Balthazard, 
A.V.A. 
Tan Pham Huu 

13 juin 2011 
à 9h30 

14 juin 2011 
à 9h30 

15 juin 2011 
à 9h30 

16 juin 2011 
à 9h30 

17 juin 2011 
à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
bureau 2600, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Appropriation de fonds pour fins personnelles 
ou/ non-paiement à l'assureur des sommes 
perçues. 

Défaut de répondre dans les plus brefs délais à 
toute correspondance provenant du syndic et 
de collaborer. 

Conflits d'intérêts. 

Exercer des activités dans des disciplines sans 
détenir le certificat requis. 

audition sur 
culpabilité 

Mathieu 
Belleau  
169585 

(CD00-0845) Janine Kean, 
président 
Shirtaz Dhanji, 
A.V.A. 
Benoît 
Jolicoeur 

14 juin 2011 
à 9h00 

15 juin 2011 
à 9h00 

À venir 
Québec 

Défaut d'exercer ses activités avec intégrité, 
honnêteté, loyauté, compétence, 
professionnalisme, bonne foi et équité. 

audition sur 
culpabilité 

Guy 
Lanthier  
119183 

(CD00-0836) François Folot, 
président 
Louis-Georges 
Boily 
Normand Joly 

22 juin 2011 
à 9h30 

23 juin 2011 
à 9h30 

Hôtel Sheraton Four 
Points 
35, rue Laurier, 
Gatineau (Hull) 
(Québec) J8X 4E9 

Falsification ou contrefaçon de signature ou de 
documents. 

Défaut d'exercer ses activités avec intégrité, 
honnêteté, loyauté, compétence, 
professionnalisme, bonne foi et équité. 

audition sur 
culpabilité 

Claude 
Martineau  
123103 

(CD00-0851) François Folot, 
président 
Robert 
Chamberland, 
A.V.A. 

27 juin 2011 
à 9h30 

28 juin 2011 
à 9h30 

29 juin 2011 

Hôtel Delta Trois-
Rivières 
1620, rue Notre-
Dame, Trois-Rivières 
(Québec) G9A 6E5 

Informations et/ou explications incomplètes, 
trompeuses ou mensongères. 

Falsification ou contrefaçon de signature ou de 
documents. 

audition sur 
culpabilité 
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RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres 
Date / 
heure 

Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

Éric Bolduc à 9h30 

30 juin 2011 
à 9h30 

Utilisation impropre du titre. 
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